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1.6  L’ADRESSE DU SIEGE

Zone Industrielle Borj Ghorbel – 2096 Ben Arous - Tunisie

1.7  LE REGISTRE DE COMMERCE 

B02114622014

1.8  LA MATRICULE FISCALE

1352869M/A/M000

1.9  LE NUMÉRO D’AFFILIATION CNSS 

566401/18

1.10 LE CODE EN DOUANE 

1352869

1.1  L’OBJET

La STA est née d’une volonté collective d’investir en un temps difficile et de crise économique en Tunisie afin de créer de la valeur

ajoutée, générer de la croissance et créer des postes d’emploi.

En outre, l’absence d’un produit de qualité sur le marché qui répond au pouvoir d’achat du consommateur tunisien moyen a été une

motivation supplémentaire pour que la STA cherche un partenaire chinois.

L’orientation vers le marché chinois a été motivée par le développement croissant et à grande vitesse qu’a connu ce pays notamment

en industrie automobile. De même, il offre un rapport qualité/prix respectable et un service après-vente de bonne qualité.

1.2  LA DÉNOMINATION SOCIALE

Société Tunisienne d’Automobiles STA

1.3  LA FORME JURIDIQUE

Société Anonyme

1.4  LA DATE DE CREATION

30 Mars 2014

1.5  L’ACTIVITÉ DE LA SOCIÉTÉ

L’importation, et la commercialisation en détail des

véhicules CHERY et les camions TATA DAEWOO, toutes

les pièces de rechange des dites marques, ainsi que le

service après-vente (SAV).
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Membres Représenté par Qualité

NOURI CHAABANE Lui-même Président

C.I.M HAFEDH HACHICHA Membre

C.M.E MONEIM BOUSSARSAR Membre

MONEIM BOUSSARSAR Lui-même Membre

AMEN ALLAH BEN TMESSEK Lui-même Membre

HÔTEL PALACE WISSEM MISSAOUI Membre

ATID SICAF MAHFOUDH BAROUNI Membre

AMMAR MARZOUKI Lui-même Membre

MOHAMED MARZOUKI Lui-même Membre

HABIB BELHADJ KOUIDER Indépendant Membre

SLAHEDDINE MALOUCH Indépendant Membre

MALEK GHENIMA Représentant 
Actionnaire minoritaire Membre

2.1  LA LISTE DES ADMINISTRATEURS STA

2.5  LES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DE DIRECTION

NOURI CHAABANE
Président du Conseil d’Administration

MONEIM BOUSSARSAR
Directeur Général

HAFEDH HACHICHA 
Membre du Comité

MAHFOUDH BAROUNI 
Membre du Comité

AMENALLAH BEN TMESSEK 
Membre du Comité

AMMAR MARZOUKI 
Membre du Comité

2.6 LE COMITE PERMANANT D’AUDIT2.2 LE COMMISSAIRE AUX COMPTES

Le cabinet Tijani Chaabane, représenté par M. Tijani Chaabane

membre de l’ordre des Experts comptables de Tunisie.

Adresse : Route de Soukra km 0,5 3003 Sfax

2.3 CONDITIONS D’ACCES AUX ASSEMBLEES

Selon l’article 30 des statuts de la société STA :

• Tout actionnaire a le droit d'assister aux assemblées

générales et de participer aux délibérations

personnellement ou par mandataire.

• Tout actionnaire peut se faire représenter par une

personne de son choix. A cet effet, le mandataire doit

justifier de son mandat.

• Les représentants légaux d'actionnaires juridiquement

incapables et les personnes physiques représentant des

personnes morales actionnaires prennent part aux

assemblées, qu'ils soient ou non personnellement

actionnaires.

• Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen

d'un formulaire établi et adressé à la société dans les

conditions fixées par la loi.

Le formulaire doit parvenir à la société trois jours avant la date

de la réunion de l'assemblée.

En vertu de l’article 42 des statuts de la société STA :

Le bénéfice distribuable est constitué du résultat comptable net

majoré ou minoré des résultats reportés des exercices antérieurs,

et ce après déduction d’une fraction égale à 5% au titre de

réserve légale des bénéfice Tel qu' indiqué ce dessus

Ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque la réserve a

atteint dix pourcent (10%) du capital social.

Il reprend son cours lorsque, pour une cause quelconque, la

réserve légale est descendue au-dessous de ce dixième.

Le reste sera affecté suivant décision de l’Assemblée Générale

Ordinaire.

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire

sont fixées par l'assemblée générale, ou à défaut, par le conseil

d'administration

RAPPORT DE GESTION  STA 2022

HABIB BELHADJ KOUIDER
Président du Comité

2.4  LES DISPOSITIONS STATUTAIRES CONCERNANT 
L’AFFECTATION DES RESULTATS
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